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VIE LIBRE,  POURQUOI ?
Il ne faut pas que notre Mouvement soit "une amicale de bons 
copains", heureux de se retrouver en réunion ou en loisirs, mais 
bien une association qui se doit d’aller vers les autres, les malades 
de l’alcool en attente de notre aide et en faire notre priorité. Ce qui 
n’empêche pas la détente, nécessaire  à l’équilibre de tous. 

qq Accompagner vers les soins ceux qui nous sollicitent, puis, en cas de besoin, les aider à 

résoudre leurs problèmes, soutenus parfois par nos partenaires en fonction de leur spéci-

fi cités, les soutenir après… telle est notre mission.

Notre association est un MOUVEMENT NATIONAL, d’où notre richesse, avec sa structura-

tion bien étudiée au niveau local, départemental, régional et national.

Des anciens militants, pour raisons personnelles, ont voulu créer leurs propres associations. 

Celles-ci ont rarement tenu la route en raison du manque de support, d’où un manque de 

crédibilité.

Notre devise étant "NOTRE FORCE, C’EST NOTRE AMITIE", il nous faut, plus que jamais,  

maintenir celle-ci à tout prix car, que devient une famille sans affection ?

Je ne peux que vous conseiller de lire attentivement cet AGIR, réfl échi avec beaucoup d’at-

tention vis-à-vis des militantes et militants afi n de les aider à mieux comprendre leurs enga-

gements.

Ne pas oublier ce qui a déjà été dit maintes et maintes fois : 

VIE LIBRE ne nous appartient pas mais nous appartenons à VIE LIBRE

Bien amicalement et surtout « tenez bon »

 Jacques Janusz

éVIE LIBRE,  POURQUOI ?éVIE LIBRE,  POURQUOI ?ditoVIE LIBRE,  POURQUOI ?ditoVIE LIBRE,  POURQUOI ?
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4

Erratum

61ème Assemblée générale 
à Vichy les 6 et 7 décembre 2014

Les lois passent,
Les malades trépassent
qq Dans le silence des décideurs, les années s’étirent, les 

morts s’entassent au fi l des temps, l’exclusion massive des 
encore en vie s’engraisse. Silence ça meurt, seul un bruit 
de monnaie trébuchante dans les caisses des alcooliers et 
des dealers rythme le temps qui passe.

49000 morts par an, 245000 morts en un quinquennat, 
et toujours rien du côté des paroliers gouvernementaux. 
Une désintégration sociale, psychique, médicale, se pour-
suit alors que les décideurs mènent la danse sous les lam-
pions et l’indifférence.

Vie libre, depuis plus de 60 ans, avec ses militants, bu-
veurs guéris, s’efforce d’arrêter cette hémorragie silen-
cieuse. Citoyens à part entière, experts de leur peau, les 
bénévoles de Vie Libre interviennent sur l’ensemble des 
champs de cette désintégration (professionnels, médical, 
scolaire, socio-éducatif, économique, familial,…). Mouve-
ment laïc, la citoyenneté vissée au creux des tripes, Vie 
Libre s’efforce de prévenir et de mener les malades vers 
la guérison et de les ramener dans le cercle de la société. 
A l’horizon de nos mémoires, peu de courage politique, 
beaucoup de déboires et de promesses non tenues.

Le gouvernement vient, par une nouvelle loi, de dessiner 
les contours de sa volonté en matière de santé. S’agit-il 
d’une véritable politique de santé publique ?
Tout d’abord, constatons qu’il faut enlever la tête de sous 
la terre et commencer par reconnaître que l’alcool n’est 
pas dans le champ de la lutte contre les trafi cs. C’est une 
drogue légale au commerce réglementée. Tout le monde 
feint de l’ignorer et préfère stigmatiser les malades qui, 
en tant que malades, ont des droits au soin qui doivent 
être pris en compte et respectés.

Dans cette loi, nous ne voyons pas de mesure spécifi que 
pour lutter contre l’alcoolisme et les lobbys alcooliers 
auprès des consommateurs. Pourquoi la guerre menée 
contre le tabac n’est-elle pas possible vis-à-vis de l’alcool ?

Pourquoi la lutte contre l’alcoolisme n’est pas déclaré par 
le gouvernement de « grande cause nationale » ?

Pourquoi les campagnes de sensibilisations comme les 
« x journées sans alcool » telles qu’en pratiquent certaines 
villes à l’initiative de notre Mouvement, ne sont-elles pas 
promues et généralisées par le Ministère qui devrait être 
au cœur 

de l’action de par sa mission de santé publique. Ce sont 
pourtant des moments forts de prévention, sans stigma-
tisation.

La santé publique serait-elle soumise aux exigences 
d’autres intérêts que ceux de la population dont plusieurs 
millions de personnes sont concernés par l’alcoolisme ? 
Pourtant de telles initiatives, si elles étaient impulsées par 
le Ministère de la santé, entreraient parfaitement dans les 
objectifs de la prévention dont il est affi rmé qu’elle est le 
socle de la loi.

D’autre part, une nouvelle loi aurait été l’occasion de 
réexaminer le mode relationnel entre le tissu associatif 
qui est au plus proche du terrain et les ARS. Les relations 
virent souvent au cauchemar administratif, les militants 
passant une part importante de leur temps à remplir des 
dossiers exigeant un fort potentiel de savoir professionnel 
administratif, au détriment de l’action. Progressivement, 
par réduction des subventions et cette professionnalisa-
tion énergivore et discriminante, le tissu associatif est 
écarté de ses objectifs et de ses fondamentaux.

Le texte se réfère à la pratique de la biture expresse et 
à rien d’autre. Serait-ce pour pouvoir se donner bonne 
conscience parce que c’est le seul aspect repris dans les 
médias qui restent silencieux face aux 49000 morts an-
nuels. Une telle approche est une solution de facilité qui 
endort la population face à un fl éau national.

Nous déplorons que ce texte soit en retrait par rapport 
au plan gouvernemental contre la drogue et les conduites 
addictives adopté en septembre 2013. 

Crevez en silence; par manque de courage politique, la 
montagne administrative a accouché d’une souris.
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Vie des structures

Prévention Autoroute
Vie Libre organise sur deux week-ends de « migration estivale » une 
action de prévention destinée à sensibiliser les conducteurs sur la 
violence routière.

qq Certaines régions ont déjà souscrit à cette initiative et nous les remercions. Cette action est 
nouvelle pour la plupart d’entre nous, et si nous voulons qu’elle soit couronnée de succès, il est 
nécessaire de bien l’organiser.
Depuis plusieurs années la section de LIMOGES organise cette action avec divers partenaires, voici 
succinctement quelques pistes qui pourront vous aider.

1. Effectuer une demande de fi nancement en déposant un dossier auprès de divers organismes, 
institutions, assurances…

2. Rechercher les partenaires susceptibles de nous soutenir, voir de nous parrainer, sécurité rou-
tière, assurances…

3. Choisir le lieu de la manifestation uniquement sur aire de repos hors débits de boissons

4. Rassembler un maximum de documentation qui sera distribuée à tout public 

5. Installer votre stand à un endroit ne gênant pas la circulation

6. Si vous disposez de moyens humains et fi nanciers suffi sants, il est possible d’organiser une 
petite restauration pâtisserie, sandwichs, eau… 

7. Comme ci-dessus vous pouvez éventuellement prévoir quelques jeux de plein air pour attirer les 
personnes vers nous, voire les enfants, à savoir que cette action vise aussi les passagers

8. Tout au long de cette opération, soyez vigilants et prudents afi n d’éviter tout incident ou accident…

9. A la fi n de votre action, n’oubliez pas de faire le bilan et l’évaluation.

Pour de plus amples renseignements contacter Josiane et Christian Faure de la section de Limoges.

Jean-Claude BEL
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Et si le bonheur  
passait par l’action… 
« Ils boivent pour calmer une souffrance psychique intolérable. Il s’agit 
moins de leur supprimer l’alcool pour le principe que de le remplacer par 
autre chose. Changer la vie plutôt que de l’interdire ». (Dr R.Haas)

qq Le seul point commun pour certains, consis-
terait à penser qu’ils ont été alcooliques et 
qu’en dehors de cette maladie, rien ne les re-
lierait. Nous portons certes, pour la majeure 
partie d’entre nous, un mal-être ancré très tôt 
dans notre construction infantile. A l’âge que 
certains décrivent comme béni, nous avons ren-
contré l’alcool et aucun hasard n’a fait que nous 
sommes devenus alcoolo dépendants… c’était 
la seule solution pour survivre.

D’origines sociales différentes, de cultures diffé-
rentes, de religions différentes, nous étions tous 
semblables, réunis dans ce mal-être éthylique. 
Il arrive un moment où il faut choisir entre la 
dépendance totale à l’alcool, qui va jusqu’à la 
déchéance complète, et une vie d’abstinence 
(certes difficile à supporter surtout au début) et 
qui ne peut se réaliser que dans une transfor-
mation profonde de sa personnalité.
Une vie sobre et malheureuse ne vaut pas d’être 
supportée mais nous avons réussi à pouvoir ou-
vrir les yeux, être en bonne santé et avoir toute 
la journée pour nous. De tout ce temps passé 
à chercher, cacher (pour certains), boire, cuver 
l’alcool, QUE FAIRE ?

La connaissance de Vie libre pour beaucoup 
était déjà faite par la famille, l’entourage, les 
services sociaux, les réunions de Mouvements 
d’entraide. Déjà, les buveurs guéris rencontrés 
avaient assuré au malade qu’il avait sa place 
dans la grande famille Vie Libre et ce, avant, 
pendant et après les soins. Vie Libre présenté 
comme un mouvement militant, populaire 
et familial, n’effraie en rien le malade, bien 
au contraire, il conforte celui-ci à rejoindre 
l’équipe de base la plus proche le plus rapide-
ment possible.

Adhérer, le simple fait de payer une cotisa-
tion est déjà le signe d’appartenance à cette 

nouvelle famille choisie et chaleureusement 
protectrice. Certains en restent là. Le proces-
sus de changement du malade en buveur guéri 
n’est pas accompli, il n’est donc pas étonnant 
que les uns parlent de « buveurs stabilisés », 
d’autres  de « malades abstinents » et d’autres 
encore, très loin dans le processus de guérison, 
de « malades alcooliques à vie ».

La section qui accueille le nouvel arrivant déve-
loppe toutes ses capacités d’empathie, d’amitié, 
d’écoute, de réconfort, de patience, d’ouverture 
d’esprit et surtout d’acceptation de l’idée de ré-
alcoolisation de celui-ci. L’adhésion aux valeurs 
de notre Mouvement n’est pas innée, cela de-
mande une pratique quotidienne d’acceptation 
de l’autre avec toutes ses phases et dans tous 
ses états d’âme ainsi qu’une remise en question 
continue, une autocritique permanente. C’est 
à partir du développement de ces capacités, 
certes pas toutes à la fois, nul n’est parfait, que 
notre ami buveur ou buveuse guéri, s’intéres-
sera à la cause et l’idéal qui nous anime. 

Ce besoin vient naturellement après avoir ré-
pondu au questionnement du « connais-toi toi-
même » avec l’interrogation : A QUOI SUIS-JE 
UTILE ?

C’est là que tout commence.

Notre nouvel ami, dans sa nouvelle famille va 
apprendre à marcher, à parler, à vivre sans et 
hors alcool. Fort de l’exemple donné par TOUS 
les militants, il commencera un cheminement 
vers l’accueil de l’autre. Cette phase peut du-
rer 6 mois (se référer au règlement intérieur) 
comme toute une vie. Le respect de notre nou-
vel ami consiste à lui laisser le temps d’appré-
cier, d’évaluer, de tester, de critiquer, de ruer 
dans les brancards, de ne plus accepter de fré-
quenter Vie Libre si le besoin s’en fait sentir.

6
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Après cette acceptation de lui-même, de son 
comportement et des autres, il est impératif 
que le Comité de section lui fasse part des pos-
sibilités de seconder, aider, témoigner, auprès 
de malades mais toujours accompagné d’un ou 
plusieurs militants. Au quotidien, la diffusion 
de tracts, l’affi chage, la remise de documenta-
tion, effectués par le nouveau en compagnie des 
anciens, le confortera dans le respect des per-
sonnes rencontrées vis-à-vis de son chemin par-
couru pour arriver à son statut de buveur guéri. 
C’est seulement au bout d’une année complète, 
après avoir participé physiquement, intellec-
tuellement à un maximum d’actions : visites de 
malades à domicile, dans les centres de soins, 
hôpitaux ; accueil à des permanences ; témoi-
gnages devant des malades, dans l’éducation 
nationale, en entreprises et auprès de l’entou-
rage ainsi que dans la vie de tous les jours, que 
notre nouvel ami pourra présenter sa candida-
ture, s’il le désire, au Comité de section. 

Ce processus simple garantit un esprit d’ami-
tié, de partage et de sincérité dans tous les rap-
ports entre les militants de Vie Libre. Si, pour 
une raison ou pour une autre, les étapes sont 
bâclées, les feux rouges grillés, on risque non 
seulement une ré-alcoolisation du nouveau 
membre du CDS, des démissions des militants 
qui se sont investis auprès de lui sans accepter 
de porter un regard critique sur son évolution 
ou sur leurs modes de transmission. Une situa-
tion de malaise, à cette étape-là, est grave mais 
vite récupérable. En effet, les réunions du Co-
mité de section permettent de réguler toutes ces 
formes de dérive le plus rapidement possible. 
Après, avec ou sans contretemps, nos amis 
adhérents peuvent très bien être militants sans 
pour cela intégrer un Comité de section, l’esprit 
militant ne se décrète pas, c’est avant tout chez 
nous, une réparation de failles de la personna-
lité. Bien sûr, dans un esprit de solidarité, de 
confi ance, d’aide mutuelle et d’amélioration de 
soi, il est tout naturel d’intégrer un CDS, cela 
fait partie de la promotion du buveur guéri.

Ne jamais oublier que la seule raison d’être de 
Vie Libre s’appelle : l’attention portée au ma-
lade ; et, sans avoir aucunement peur des mots, 
j’emploi sciemment le mot « amour » porté au 
malade. Pas d’obligation d’accompagner nos 
amis malades, mais si l’on choisit de militer, on 

ne peut le faire qu’avec le cœur et les tripes, 
donc nous serons confrontés sans cesse à la de-
mande du malade, à quelque niveau que ce soit, 
dans les structures de Vie Libre et il ne sera pas 
question de se dérober.

Nous en venons, nous sommes des fi ls et fi lles 
de ce mal-être alcoolique, nous en avons fait 
quelque chose, nous avons opéré le change-
ment. Il est vital, pour continuer de vivre heu-
reux sans alcool et pour que Vie Libre ait toute 
sa place dans la société, d’avoir comme seule 
priorité, non seulement de se mettre à égalité 
avec le malade alcoolique mais de se glisser 
en-dessous de lui afi n de l’aider à se relever et 
à redevenir un homme debout. C'est-à-dire le 
militant de demain.
Certains peut-être encore mal à l’aise dans 
leurs beaux habits de vilibriens, pensent que 
tout cela n’est que littérature. Malheureuse-
ment, la réalité est bien là, il est plus facile 
de condamner les autres militants, la société, 
les partenaires associatifs, les malades qui ne 
seraient plus les mêmes, les subventionneurs, 
les pouvoirs publics, et j’en passe, que de faire 
son autocritique et d’accepter parfois de repas-
ser par une case thérapie pour réussir à militer 
avec bonheur, joie, sérénité, tout en associant la 
famille, l’entourage, le quartier, ainsi que tous 
ceux qui nous sont chers.

L’altruisme génère le bonheur. « C’est toi qui a 
accompagné mon papa ? Merci », ce petit gar-
çon de 7 ans avec ses yeux remplis de recon-
naissance a résumé ce qu’est le militantisme à 
Vie Libre lorsque j’ai ramené son père de cure 
au domicile familial.

Pascal MORANDI
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Dossier

L’adhésion au Mouvement : 
Comment ? Pourquoi ? 
A quoi ça sert ?
Au commencement il y a le malade, le malade seul avec lui-même, seul 
avec sa maladie… Ensuite il y a la conscience du malade, la conscience 
qui lui dit : « Tu es malade, va te faire soigner »

Durant les soins, des militants des associations 
néphalistes comme le Mouvement Vie Libre, 
vont dans les centres de cure, où se trouvent les 
malades, pour expliquer le fonctionnement de 
l’association.
Elisabeth Martin, nouvelle militante de Vie Libre 
l’exprime fort bien : « Quand j'étais en soin à la 
MGEN à la Verrière, Vie Libre est venu pour nous 
expliquer comment ils fonctionnaient, leurs mé-
thodes. Ça m'a tout de suite plu. » 

Comment Adhérer ? 

A Vie Libre il y a deux types d’adhésion : L’adhé-
sion Membre Sympathisant, la Carte Verte et l’ad-
hésion « buveur guéri », la Carte Rose. En ce qui 
concerne l’adhésion Buveur guéri appelée aussi 
Carte Rose, celle-ci est normalement proposée 
par le Comité de Section au malade après 6 mois 
d’abstinence et de présence assidue aux groupes 
de parole. Celui-ci accepte ou pas. La Carte Verte 
est faite sur demande ou est proposée aux amis. 
Une Carte Rose particulière est celle octroyée à 
la demande d'un(e) « Abstinent(e) Volontaire ». 
L’ « Abstinent(e) Volontaire » est en général, un 
membre de l’entourage ou de la famille ; il y a 
aussi l' abstinent(e) volontaire qui est avec nous, 
tout simplement par empathie pour notre mou-
vement.
Tous ceux-ci ont un vrai désir de guérison pour 
le malade.

Pourquoi adhérer ? 

Les motivations peuvent être diverses, mais la 
principale est le désir de rester « Buveur Guéri », 
de rester vigilant pour éviter de replonger. 
Voilà ce que nous a livré Elizabeth à ce sujet :

« Ma route doit se poursuivre, je dois être vigi-
lante dans tous les instants pour que ma guéri-
son se poursuive dans le temps, c'est dans cet 
objectif que j'ai adhéré au Mouvement Vie Libre 
et que j'ai rejoint le Comité de Section d'Yvelines 
Ouest. »
J’ajouterais que nous effectuons un acte utile et 
important pour le Mouvement, qui engage autant 
celui qui donne que celui qui reçoit. La somme 
remise au Responsable de Section marque la 
participation de chacun au fonctionnement de 
l’Association, du Militant de base au Président 
National.

A quoi sert l’adhésion ?

La cotisation de l’adhésion au Mouvement est une 
part de notre budget qui nous sert à accueillir 
les malades, à aller les voir où qu’ils se trouvent 
dans les meilleurs conditions possibles. La ges-
tion de notre association, nos actions sont en par-
tie fi nancées par nos cotisations.
En dehors de ça, notre cotisation, notre timbre 
nous sert aussi à affi rmer avec fi erté le nombre 
d’années de guérison que nous avons.

Guy Pernès
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Dossier

Militer
Notre action est COLLECTIVE avec des objectifs précis dans le cadre 
d’une organisation structurée et d’un MOUVEMENT NATIONAL

qq On ne s’improvise pas militant, on le devient… 
Cela repose sur des droits et des devoirs et l’ac-
ceptation de certaines règles…

Tout commence par l’adhésion au mouvement 
VIE LIBRE ; en payant sa cotisation statutaire, le 
bénévole souscrit un contrat moral qui consiste à 
se conformer à l’éthique et la vocation de l’asso-
ciation, à  respecter les statuts et le règlement 
intérieur.

Ensuite, le bénévole s’engage à assurer de façon 
effi cace sa mission et son activité de façon dis-
crète, dans le respect des convictions et opinions 
de chacun, collaborer avec les autres acteurs de 
l’Association dirigeants, salariés permanents et 
autres bénévoles

Nous nous ne regroupons pas seulement pour 
nous préserver de l’alcoolisme mais pour guérir 
de la maladie alcoolique, en combattre les causes 
et aider les malades…

Le militantisme et la prise de responsabilités sont 
les meilleurs garants de notre abstinence, de 
notre guérison…

Le responsable ce n’est pas le « super militant » 
mais celui qui saura collecter l’action déployée 
par le groupe et le rapportera aux différents 
échelons du mouvement

La première valeur du militant qui s’engage au 
service des autres réside dans

La vérité :

•   Vérité de lui-même

•   Vérité dans les situations

Le Détachement

Cela ne signifi e en rien l’abandon de ses idées ou 
de ses convictions mais au contraire de prendre 
du recul par rapport à la situation pour mieux 
l’approfondir

L’écoute

Pour assurer ses convictions et conclusions, le 
militant a besoin de partager ses observations, 
ses constats, ses émotions afi n d’en débattre.
Le militant doit se méfi er de ses propres ten-
dances, accepter d’apprendre des autres, cela 
demande à la fois force et humilité…

La réfl exion

Il est indispensable au militant, en raison de 
son engagement, de réfl échir et de discerner en 
toute conscience personnelle et non en suivant 
un leader…

Le dialogue

Pour le militant, c’est la reconnaissance en 
l’autre des valeurs et de considérer ses avis ou 
remises en causes comme des interpellations…

Le vrai militant cherche la communication 
franche, s’efforcera de rassembler les idées des 
uns et des autres pour en faire une conviction 
collective qui favorise l’expression et la promo-
tion de tous. 

L’action

Pour que celle-ci soit effi cace et atteigne son 
but… elle ne peut être ni précipitée, ni impro-
visée…

Cela exige du militant une étude et une prépara-
tion sérieuse et approfondie de tous les éléments 
de cette action.

Voici chers amis quelques pistes de réfl exion à 
partager…

Jean-Claude BEL
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Le bénévolat
L'action bénévole existe depuis des siècles, même s'il fut un temps 
où l'entraide entre citoyens et la solidarité n'étaient pas qualifi ées de 
bénévoles dans la mesure où il n'en existait pas de forme salariée. C'est le 
fait qu'il existe des services rémunérés qui défi nit la gratuité du bénévolat 
ou plutôt sa caractéristique principale : le bénévole n'est pas rémunéré 
pour son bénévolat.

Il y a deux ou même trois racines au bénévolat : 
la charité, l'entraide ouvrière ou paysanne et la 
solidarité familiale. Les mouvements d'éducation 
populaires, ceux du début du XXe siècle comme 
ceux du Front populaire et de l'après-guerre, ont 
aussi construit le bénévolat du XXIe siècle. »

Le bénévole est une personne de bonne volonté 
qui exerce dans l’association qu’il a librement 
choisie une activité non rétribuée. Se sentir utile 
et faire quelque chose pour autrui est la motiva-
tion première des bénévoles.

Le bénévolat est donc un don de soi librement 
consenti et totalement gratuit.

Qu’en est-il à Vie Libre 
où nous parlons plus 
facilement de militantisme ?
Au début, quand nous arrivons à Vie Libre, la 
plupart d’entre nous sommes des malades qui 
croyons plus ou moins à la guérison. Nous assis-
tons à une, puis deux réunions, nous nous accro-
chons et nous commençons par faire le café, puis 
nous apportons quelques gâteaux… Le processus 
est commencé, nous devenons des bénévoles, 
nous commençons à croire à cette cause qui 

est que l’alcoolisme est une maladie, une mala-
die dont nous pouvons guérir. Ensuite viendra 
l’engagement, l’adhésion au Mouvement avec la 
Carte Rose.

Mais d’autres bénévoles peuplent notre Mouve-
ment, ce sont les Cartes Vertes. Ces Cartes Vertes 
qui adhérent à la cause du Mouvement qui sont-
elles ? Elles sont dans l’environnement familial 
du Malade et donnent de leur temps, de leur 
amour pour amener l’être cher à la guérison. Ce 
sont aussi, ces Médecins qui laissent des « Libres 
» ou l’adresse et le numéro de téléphone d’un mi-
litant dans sa salle d’attente. C’est ce Pharmacien 
qui affi che les coordonnées de la Section locale… 
Tous ces bénévoles que sont les Cartes Vertes 
sont certainement les éléments les plus impor-
tants du Mouvement après l’équipe de base.

Et le militant, me direz-vous ? Le militant est 
aussi un bénévole, mais lui, il brandira l’éten-
dard du Mouvement et il sera de tous les combats 
pour vaincre les effets néfastes de la dépendance 
alcoolique, pour promouvoir le malade et lui 
rendre sa dignité d’être humain. 

Guy PERNES 

Agir235_VC.indd   10 05/05/2015   14:05



11

Dossier

Aller plus loin et prendre des 
responsabilites a vie libre
Comment s’intégrer 
au Mouvement Vie Libre ?
Lorsqu’une personne arrive à Vie 
Libre, tout est mis en œuvre pour faci-
liter un accueil chaleureux, et le nou-
veau venu observe, certains se taisent, 
d’autres sont très loquaces et on les 
écoute car on sait qu’ils ont aussi be-
soin de parler, on montre ainsi qu’on 
les respecte.
Un malade en voie de guérison va donc 
assister à nos réunions mensuelles, 
rappelons-nous notre arrivée, notre 
période d’observation….. Nous avons 
fait du chemin et certains d’entre nous 
ont pris des responsabilités, mainte-
nant il faut savoir aider les nouveaux 
à avancer comme nous en les respon-
sabilisant, pour cela on les valorisera 
et on donnera une motivation forte au 
nouveau après quelques étapes.
Timidement le nouveau va proposer 
de l’aide par de petits gestes comme 
faire le café, ranger la salle, il veut ai-
der et participer. Puis on lui proposera 
la carte rose et il fera le choix d’adhé-
rer, on peut lui expliquer qu’adhérer 
ce n’est pas simplement payer une 
cotisation mais à échéance, s’il le dé-
sire, il pourra aussi prendre des res-
ponsabilités, il fait maintenant partie 
du groupe, il va vivre avec ce groupe, 
il va avancer avec des buveurs guéris, 
des abstinents volontaires et des sym-
pathisants, 
On va mettre les outils à sa disposition 
et s’il veut aller plus loin on lui fera 
suivre par exemple un stage décen-
tralisé pour qu’il connaisse le mou-
vement, pour qu’il sache qu’au-delà 
de la section il y a tout un fonctionne-
ment et qu’il est bon de savoir l’orga-
nigramme, de connaître le fonctionne-
ment du Mouvement.

S’investir
Tous savent que chacun sait faire 
quelque chose, certains auront plus 
de facilités pour prendre un poste 
plutôt qu’un autre, mais c’est cela la 
richesse, les compétences de chacun 
seront prises en compte dans le comi-
té de section et tous se respecteront, 
n’oubliant pas que la personne à qui 

on s’adresse est un buveur guéri et 
qu’il faut savoir ménager pour bien 
aider. Militer à Vie Libre ce n’est pas 
vouloir prendre un poste pour être « 
chef ». Et guidés par les plus anciens, 
afi n d’avancer prudemment, il fau-
dra prendre en considération ses 
possibilités et ses limites. Prendre 
des responsabilités à Vie Libre pour 
être bien vu du maire de la commune 
n’est pas l’objectif, la première chose 
à savoir est que l’aide au malade et à 
sa famille est la priorité, il convien-
dra donc d’avoir une connaissance 
approfondie de l’approche du malade, 
et pour cela il y a l’expérience des 
anciens et les stages. Ainsi l’effi cacité 
prendra tout son sens. Et le nouveau 
pourra ainsi gravir les barreaux d’une 
échelle comme me le disait un Ami, 
« si tu passes trop vite les barreaux, tu 
ne consolides pas certains et une fois 
arrivés en haut tu ne peux pas redes-
cendre sans tomber ils sont partis ou 
ne tiennent pas ceux du dessous ».

Prendre des responsabilités 
ce sera s’imprégner
C’est déjà être bien dans le groupe, 
c’est avoir une motivation, un sens 
du militantisme, donner sans arrière-
pensées, se sire que l’aide aux ma-
lades est importante, et se dire que la 
Vie du Mouvement est importante, ne 
pas prendre un poste pour avoir son 
nom en haut de l’affi che mais pour 
faire avancer Vie Libre, en toute Ami-
tié.
Une chose importante sera de bien 
comprendre l’Esprit du Mouvement, 
ici je ne reprendrai pas tout ce qui est 
dit sur ce sujet, je prends simplement 
quelques extraits
• L’esprit du Mouvement doit 

être centré sur les personnes
… Il y a l’homme, la personne hu-
maine… il y a des buveurs à sauver, 
des familles entières à secourir, un 
fl éau national à combattre, une opi-
nion ignorante… 

• L’esprit du mouvement est tout entier 
dans son objet même 
… Mais la Vie et la Liberté ne seront 
effi cacement rendus aux victimes de 

l’alcool que par ceux-là même qui ont 
recouvré la santé et la liberté… c’est 
pourquoi les premiers sauveteurs 
des buveurs seront des buveurs eux-
mêmes, tous unis quelques soient 
leurs opinion politique ou philoso-
phique…

• L’esprit du Mouvement doit être en 
second lieu centré sur les commu-
nautés, et par communautés, il faut 
entendre :

 ✓La  famille…
 ✓Les milieux du travail…
 ✓Les institutions…

Une chose importante aussi est sou-
vent dite, on parle de promotion de la 
personne, cette promotion ne prend-
elle pas tout son sens lorsque l’on 
prend des responsabilités….

Les fondateurs ont dit que chacun 
devait avoir sa place à Vie Libre
Tous devraient donc pouvoir s’enga-
ger, et militer ce n’est pas se mettre en 
avant comme déjà dit précédemment, 
c’est savoir œuvrer pour faire avancer 
le Mouvement aussi.
Tous les postes sont ouverts à tous : 
responsable, trésorier, secrétaire, dé-
légué à la communication, adjoint à 
un poste clef, membre du Comité de 
Section, c’est une étape importante 
pour l’ancien malade qui ainsi affi rme 
sa guérison, c’est important pour 
l’abstinent volontaire car son enga-
gement n’est pas anodin , et pour les 
sympathisants qui peuvent animer des 
commissions ça donne un sens à leur 
adhésion.
Je pourrai terminer en disant «  tous 
unis, tous responsables »  et en disant 
de ne pas tirer la couverture à soi, cha-
cun est complémentaire pour mettre 
en application notre devise «  Notre 
force c’est notre Amitié », prendre une 
responsabilité, faire son action dans 
la bonne humeur – n’oublions pas que 
l’image que donne un responsable 
peut inciter une personne à rester, 
mais aussi à quitter …..- apporter cha-
cun à notre niveau une pierre à l’édi-
fi ce permettra de le renforcer. 

Jean Paul Malgorn
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Les Stages Vie Libre

Pourquoi un stage ? Quel est son but ?

Les objectifs de nos stages : renforcer les connaissances de nos 
militants(es) dans la communication, le partage, la compréhension 
mutuelle, l’amitié et aussi… La connaissance de soi

Participer à ces stages permet aux militants 
d'acquérir de meilleures connaissances, de 
l'expérience et de la confiance en soi, être plus 
efficace dans la communication, mais également 
apprendre à savoir maîtriser ses angoisses, ses 
émotions.

Nos formations sont essentielles pour notre pro-
motion individuelle et collective. Chacun avance 
à son rythme, les formations permettent égale-
ment d'échanger entre stagiaires sur leur façon 
de travailler, de mettre en commun et d'avancer 
tous dans le même sens.

A Vie Libre, le mot formateur n'est pas utilisé, 
nous sommes tous issus du monde populaire et 
le mot animateur convient très bien. C'est tous 
ensemble que nous développerons nos connais-
sances, et ceci avec le soutien d'animateurs qui 
ont conçu les contenus des stages avec beaucoup 
de rigueur.

Nos formations doivent être explicites, simples et 
accessibles à tous.

Objectif des stages
1er degré

• Situer le mouvement vie libre dans sa démarche 
d’éducation populaire 

• Transmettre les valeurs du mouvement et son 
action 

• S’adapter aux différentes situations face au ma-
lade et à son entourage

• Communiquer avec plus d’aisance au sein du 
mouvement et auprès des acteurs sociaux et 
médicaux

2ème degré

• Choisir, organiser le type de réunion adapté à 
ses besoins et développer ses capacités à com-
muniquer vers l’extérieur

• Perfectionner sa pratique d’animation de 
groupe pour faciliter le travail collectif dans sa 
structure

• Connaitre et pouvoir utiliser les supports de 
communication du mouvement national

• Comprendre le fonctionnement du siège national

 3ème degré  (responsable) tous les deux ans

• Fonction et rôle du responsable, la délégation 
des tâches

• Conception de la non-violence dans la commu-
nication

• Gestion des conflits
• Comment rester hors d’un conflit  quand on est 

responsable
• Le responsable et l’extérieur

Stage “Délégué Vie Libre Prison (DVLP)”

Ce stage est ouvert à tous les militants cartes 
roses ou cartes vertes

La 1ère journée est consacrée à :

• La présentation de la Commission Nationale Vie 
Libre Prison (CNVLP)

• Un tour de table afin que les DVLP puissent 
s’exprimer sur leurs ressentis (positifs ou 
négatifs) en prison, soit Maison d’arrêt ou 
en Centre de Détention, qui ne sont pas les 
mêmes.

• Un tour de table avec les futurs DVLP afin de 
nous expliquer leurs motivations pour aller 
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rencontrer les détenus ou les personnes qui 
sont intéressées par l’action prison.

Une  demi-journée est consacrée aux droits 
et devoirs des DVLP en prison ainsi qu’envers 
leurs structures avec un travail en groupe qui 
est ensuite mis en commun.

Les autres journées sont dirigées vers des nou-
veaux thèmes avec toujours des travaux en 
groupe.

La dernière demi-journée est consacrée à un 
tour de table afin d’évaluer le ressenti des sta-
giaires du stage et qu’ils puissent nous proposer 
des thèmes pour l’année suivante. Tous les ans 
les thèmes de stage changent

Stage Femmes

• Le stage Femmes s'adresse aux animatrices 
des groupes de parole femmes ou à celles qui 
souhaitent ouvrir un groupe.

• Les thèmes sont “Comment animer un groupe- 
la commission nationale et des thèmes se rap-
portant à l'alcool et à la santé des femmes 
avec des intervenants extérieurs spécialistes 
de certains sujets comme l'inceste, les troubles 
du comportement alimentaire - la dépression”.

• Le choix des thèmes se fait d'une année sur 
l'autre par les stagiaires, il y a également des 
jeux de rôle, de la photo langage.

Stage projet

• Stage ouvert à tous les militants engagés dans 
le mouvement, avec le souhait de prendre des 
responsabilités dans un projet, pour qui et 
pourquoi.

• Apprendre à monter un projet en fonction des 
besoins. Les objectifs, les partenaires.

• Evaluer le projet

Stage trésorier

Former des trésoriers, apprendre à se servir de 
l'outil informatique.

Responsabilité, environnement administratif, 
comptable, méthode de contrôle, question-
naires financiers, exercice, subvention. 

Stage addiction

Ce stage a pour objectif de sensibiliser les mili-
tants sur les addictions et les conduites addic-
tives, d’acquérir quelques notions sur les dro-
gues dont leurs effets et impacts sur la société.
A l’aide d’un diaporama et de divers supports 
interactifs les stagiaires découvrent le fonction-
nement de notre cerveau et le cercle vicieux de 
la dépendance. 

D’une façon générale cette formation a pour ob-
jet d’avoir les notions de bases nécessaires pour 
accueillir et prendre en charge les personnes en 
détresse avec un autre produit que l’alcool. 

Qui peut aller en stage ?
Tous les militants sont encouragés à participer à 
un stage, dès que sont communiquées les dates 
annuelles, celles et ceux qui veulent participer  
se feront connaître auprès de leur responsable 
de section qui les guidera. 

Il est important de faire un stage 1er degré avant 
de se projeter vers un stage 2ème degré puis le  
3ème . Les objectifs de formation à Vie Libre sont 
faits de telle manière qu’après la connaissance 
de la maladie, l’approche du malade et le fonc-
tionnement de vie libre on puisse aller vers la 
connaissance du groupe et l’animation des réu-
nions. Pour celles et ceux qui veulent s’investir 
encore plus, il y aura le stage 3e degré appelé 
stage de responsables.

La plus importante chose que l’on puisse faire 
dans notre Mouvement, c’est l’aide aux malades 
et à leurs familles, pour cela sachons aborder 
les problèmes pour que, nous qui sommes gué-
ris, ayons une aide efficace, sans jugement.

Des places sont encore libres, 
dépêchez-vous de vous inscrire  

J’ai simplement été à l’école de Vie Libre, L’ob-
jectif est de donner envie au militant de s’in-
vestir encore plus,  même si cela demande de 
l’accompagnement et de la formation.

Michel SOLLIER

Agir235_VC.indd   13 05/05/2015   14:05



14

Nouvelles du National

RESPONSABLES REGIONAUX 2015
DÉPARTEMENTS NOMS-PRÉNOMS ADRESSE TÉL. ADRESSE MAIL

ALSACE/MOSELLE MOUTHON Bernard 32 Rue De Vercors 68200 MULHOUSE 06.98.90.47.16

AUVERGNE SALIN Philippe
22 Rue Des Acacias 03700 BELLERIVE SUR 
ALLIER

06.81.75.40.72

BRETAGNE LEBRETON Robert 10 Rue De L'Ise 35150 CORPS NUDS 06.09.31.16.39 rm.lebreton@wanadoo.fr

CENTRE MORANDI Pascal
"Le Bourg" 18270 ST CHRISTOPHE LE 
CHAUDRY

02.48.56.66.04 pascal.morandi@orange.fr

FRANCHE COMTE CHATELAIN Christian 8 Rue Des Fontenis 25350 MANDEURE 06.83.47.82.08 christchatelain@gmail.com

ILE DE FRANCE CALLES Alain
82 Avenue Du Président Wilson 93199 
MONTREUIL

06.08.64.19.21 alain.issime@wanadoo.fr

LIMOUSIN POITOU 
CHARENTE

LECLAIRE Christine 27 Route De Chatellerault 86220 OYRE 05.49.02.70.77 leclaire86vl@orange.fr

NORD -EST BEL Jean-Claude 28 Rue Roger Libéra 51510 FAGNIERES 03.26.67.42.76 jeanclaudevl@dbmail.com 
NORD PICARDIE PIEDANNA Kathy 37 Rue René Gaby 59870 RIEULAY

NORMANDIE DAVOURIE Dominique 30 Rue Nicolas Oresme 14000 CAEN 06.77.44.29.37
dominique.davourie@ 
numericable.fr

PAYS DE LOIRE BARRE Michel 796 Rue Du Chemin Vert 49400 SAUMUR 06.08.45.40.86
PACA GUILLOT Catherine 11 Rue Philippe Rochat 06600 ANTIBES 06.28.30.80.20
RHONE ALPES ANDRE Alain 27 Rue Polyo 42000 SAINT ETIENNE 06.88.50.31.13

RESPONSABLES COMMISSION FEMMES 2015
ALSACE/MOSELLE GIRARDOT Evelyne 4 Rue De Havange 57710 BURE TRESSANGE 03.82.91.95.69

BRETAGNE PEN Marie-Thérese 11, rue du Coq Hardi 22170 PLOUVARA
06.71.05.94.63 
02.96.94.86.63

CENTRE ROY Liliane Les Gagneries 18210 COUST 02.48.63.35.63

ILE DE FRANCE DUFOUR Michelle
71 Rue Marc Lanvin 77190 DAMMARIES 
LES LYS

01.64.39.50.11

LIMOUSIN POITOU 
CHARENTE

LECLAIRE Christine 27 Route De Chatellerault 86220 OYRE 05.49.02.70.77 leclaire86vl@orange.fr

NORD PICARDIE RATRIQUE Micheline
7/554 Rue Raoul Huguet 02100 SAINT 
QUENTIN

03.23.08.22.14

NORD PICARDIE 
(Suppléante)

HARDY Michèle 74 Rue Raoul Huguet 02100 SAINT QUENTIN 06.13.80.90.25

NORMANDIE DELAHAYE Thérèse
13 Rue De La Chicaudière Saint Germain Du 
Corbeis 61000 ALENCON

06.11.95.12.68 delahayere@wanadoo.fr 

NORMANDIE (Suppléante) BLAISE Lydia Le Clos Hibou 72610 ANCINNES 07.62.88.96.50
PAYS DE LOIRE DUFROUX-DANET Christine 30 Rue Victor Marre 44300 SAINT NAZAIRE 02.49.52.63.78
PAYS DE LOIRE 
(Suppléante)

BALTHAZARD Sylviane La Pelouse 37140 ST NICOLAS BOURGUEIL 06.82.92.28.22

PACA DAGNEAUX Sandrine 54 Avenue Félix Gouin 13800 ISTRES 06.83.10.90.82

RHONE ALPES CARNEVALE Georgette 9 Rue JeanLurçat 69200 VENISSIEUX
04.78.01.02.47 
06.16.19.29.71

RESPONSABLES COMMISSION PRISONS 2015
ALSACE/MOSELLE BURCHARD Philippe 20 Rue St François 57700 HAYANGE 06.59.61.63.13
BRETAGNE SERRANO Henri 9 Cité Pierre Benoit 29200 BREST hpierser@numericable.fr

CENTRE JOUDON Catherine
11 Route De Lorges 41240 ST LAURENT 
DES BOIS

09.83.74.31.90

ILE DE FRANCE DERAMAUX Michel
5 Place De La Louvière                                                     
91360 VILLEMOISSON SUR ORGE

01.39.37.04.76 
06.80.44.56.70

 ILE DE FRANCE 
(Suppléant)

TAISNE Christophe
18 Rue Du Docteur Roux 91160 
LONGJUMEAU

01.69.34.64.46 
06.15.62.44.39

NORMANDIE DAVOURIE Dominique 30 Rue Nicolas Oresme 14000 CAEN 06.77.44.29.37
dominique.davourie@ 
numericable.fr 

NORMANDIE (Suppléant) LIREUX Alain 43 Rue Du Petit Vallon 14840 DEMOUVILLE 02.31.72.38.87 alain.lireux@sfr.fr 

RHONE ALPES POUPELLOZ Patrick
320 Chemin Des 3 Poiriers 73200 
ALBERTVILLE

06.16.19.29.71

Gérard FAUCONNIER
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RESPONSABLES DEPARTEMENTAUX 2015
DÉPARTEMENTS NOMS-PRÉNOMS ADRESSE TÉL. ADRESSE MAIL

CD AISNE 02 RATRIQUE Micheline
7/554 Rue Raoul Huguet 
02100 SAINT QUENTIN

03.23.08.22.14 ratrique.micheline@neuf.fr

CD ALPES MARITIMES 06 GUILLOT Catherine 11 Avenue Philippe Rochat 06600 ANTIBES 06.28.30.86.20 cd06@vielibre.org
CD BOUCHES DU RHONES 13 LARIVE Pascal 6 Rue Paul Langevin 13110 Port De Bouc 06.20.07.35.69 cd13@vielibre.org

CD CALVADOS 14 FAUCONNIER Geneviève
1914 Quartier Du Bois 
14200 HEROUVILLE ST CLAIR

06.83.89.76.73 ggf@neuf.fr

CD du CHER 18 MORANDI Pascal "Le Bourg" 18270 ST CHRISTOPHE LE CHAUDRY 02.48.56.66.04 pascal.morandi@orange.fr
CD COTE D'ARMOR 22 PEN Marie-Thérese 11, rue du Coq Hardi 22170 PLOUVARA 06.71.05.94.63 marie-therese,pen@orange,fr
CD Du DOUBS 25 CHATELAIN Christian 8 Rue Des Fontenis 25350 MANDEURE 06.83.47.82.08 christchatelain@gmail.com
CD FINISTERE 29 LE BRAS Philippe 41 Rue Du Couedic 29300 QUIMPERLE 06.70.93.04.22 le.brasphilippe@hotmail.fr
CD DU GARD 30 MASCLAUX Pierre 6 Bis Impasse Sciortino 30100 ALES 06.47.73.26.42
CD HAUTE GARONNE 31 GUILHEMAT Jean-Francis 23 Chemin De Castagné 31450 BAZIEGE 05.61.81.84.25

CD DE LA GIRONDE 33 BRELOT Fabrice
Lotissement Lepirey 26 Rue Sémillon  
33720 CERONS

06.37.53.78.65
vielibre.sudgironde@gmail.
com

CD ILE ET VILLAINE 35 CHEDEMAIL Guy 26 Rue Pierre De COUBERTIN 35150 JANZE 02.99.47.03.65 g.chedemail@yahoo.fr

CD INDRE ET LOIRE 37 NAU Alain
21 Rue De Greux  
37270 MONTLOUIS SUR LOIRE

02.47.45.04.73 alain.nau@free.fr

CD DU LOIR ET CHER 41 DENIS Stéphane 15 Rue Bouillon 41600 NOUAN LE FUZELIER 02.36.38.02.39 stephanedenis@sfr.fr

CD LOIRE 42 POULY Annie
5 Rue De La Chapelle  
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

06.83.17.17.32 annie.pouly@gmail.com

CD LOIRE ATLANTIQUE 44 DUFROUX Gérard 30 Rue Victor Marre 44600 SAINT NAZAIRE gerard.dufroux@sfr.fr
CD DU LOIRET 45 HERICOURT Georges 10 Rue Des Roses 45570 OUZOUER/LOIRE 06.65.73.81.91

CD MAINE ET LOIRE 49 BIGOT Pierre
10 Rue De La Belle Meunière 
49000 ECOUFLANT

06.82.11.60.26 pierrebigot@numericable.fr

CD DU MORBIHAN 56 JAI Jean-Yves 43 Rue Ch.Paul De Roubien 56000 VANNES 06.23.52.09.80 jeanyvesjai@yahoo.fr
CD DE LA MOSELLE 57 BURCHARD Philippe 20 Rue Saint François 57700 HAYANGE 06.59.61.63.13 burchard.philippe@gmail.com

CD DE LA NIEVRE 58 GOUMAIN Christian
3 Rue Martin Luther King 
58200 COSNE SUR LOIRE

03.86.22.84.26 christiane.goumain@bbox.fr

CD DU NORD 59 BAILLOEUIL Jean-Marc
37 Impasse Hanotte Rue Voltaire 
59450 SIN LE NOBLE

06.73.80.46.65
jeanmarcbailloeul@gmail.
com

CD DE L'OISE 60 DAROUX Didier
6 Rue De La Pierre Sautée 
60350 TROSLY BREUIL

06.85.55.74.04 didierdaroux@orange.fr

CD DE L'ORNE 61 BLAISE Didier Le Clos Hibou 72610 ANCINNES 06.60.21.04.32 d.blaise58@laposte.net
CD DU PAS DE CALAIS 62 COURTIN Régine 10 Rue Marcel Bodelot 62940 HAILLICOURT 03.21.62.65.35 courtin.raymond@neuf.fr
CD DU RHONE 69 POSTEL Lucien 515 Route D'Hémin 69700 ECHALAS 04.72.24.54.86 lucien.postel@wanadoo.fr
CD HAUTE SAONE 70 DOMINIACK Richard 43 Grande Rue 70110 VILLAFANS 03.84.20.95.77 richard.dominiack@orange.fr
CD SARTHE 72 BINET Jany 14 Rue De La Herse 72120 SAINT CALAIS 02.43.35.70.40 binet.jany72@gmail.com

CD DE LA SAVOIE 73 POUPELLOZ Patrick
Résidence Les Hautins 
320 Chemin Des 3 Poiriers 73200 
ALBERTVILLE

04.79.37.89.05 poupellozpatrick@live.fr

CD SEINE MARITIME 76 BERNARD Patrick 11 Rue De La Tour Robinson 76110 LE HAVRE 06.22.16.40.27 patrick76marie@sfr.fr
CD SEINE ET MARNE 77 RICHARD Denis 6 Rue Beaumarchais 77100 MEAUX 06.23.62.83.87 richarddenis@hotmail.fr
CD YVELINES 78 FILLETTE Patrick 33 Rue Du 8 Mai 1945 78260 ACHERES 06.11.92.62.83 fillettepatrick@gmail.com
CD DE LA SOMME 80 HANSART Michel 16 Rue Du Bas CANISY 80400 HAM 06.90.59.85.23 michel.hansart@gmail.com

CD DE LA VENDEE 85 PAGEOT Stéphane
8 Allée Des Moissons                                                         
85660 SAINT PHILBERT DE BOUAINE

02.51.41.96.99 stephane.pajot@orange.fr

CD DE L'YONNE 89 STEPHEN Raymond 1 Rue Des Malterres 89400 MIGENNES 06.07.06.78.31

CD DE L'ESSONNE 91 BECKER Marc
4 Allée Des Rossignols  
77380 COMBS LA VILLE

06.42.84.32.05 marc-becker@orange.fr

CD HAUTE SEINE 92 RAOUL Patrick 52 Rue Youri Gagarine 92700 COLOMBES 06.60.45.76.90

CD SEINE SAINT DENIS 93 MERCIER Yves
Chez Mme Jouanne Murielle, 203 Avenue 
Jean-Jaurès Résidence La Ferme 
93000 BOBIGNY

06.45.29.09.58 mercieryves93@yahoo.fr

CD DU VAL D'OISE 95 MARTEAU Patrice
10 Route De Beauvais  
95650 BOISSY L'AILLERIE

06.70.95.25.89 patrice.marteau326@orange.fr

CD DE LA REUNION VIE LIBRE CD 97
61A, Rue Georges Paulin                                                  
97421 LA RIVIERE SAINT LOUIS

02.62.39.41.61

Daniel SALVI 
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